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COMPTE RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU JEUDI 24 AVRIL 2025 
 

 

Lieu : Local ACKC de Fontanes 
Heure de début : 19h00 
Heure de fin : 21h30 

 

Participants : 
 

• Membres présents : ALLEON Jérémie – DE ANGELIS Frédéric – DUCLAUT Didier – MEYRAND 
Mickaël – MOREL Didier – PACHOT Patrick – SASTRE Jérémie – PERRIER Bruno – VALLON 
Pierre. 

 

• Membres excusés : DE CASTRO Fernand – FOMBONNE Johann – ROLETTI Emmanuel – 
ZOUAOUI Sofiane – MARGIRIER Cyrille – PARIS Jonathan – FAURIE Maxime – VALLIN Gérard. 

 

• Membres absents : GALDEMAS Christophe – GUILLERMET Joann – LEFEVRE Christian – BAILE 
Julien – CHAZOT Gabin. 
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ORDRE DU JOUR 

 

 

• 1. Validation du compte-rendu du Conseil d’Administration du 06.03.2025 ; 

Le compte-rendu du Conseil d’Administration du 06 Mars 2025 a été approuvé. 

→ Vote approuvé à l’unanimité des voix, sans remarque. 
 
 

• 2. Point financier et vente des cartes de pêche ; 

Patrick a dressé point sur les ventes de cartes de pêche à ce jour à -6,15% toutes cartes confondues (voir 

pièce jointe N°1) et environ – 8% en Ardèche. Pilat Nature Passion nous aide financièrement et joue le jeu 
au niveau de la vente des cartes de pêche. 
L’équilibre financier est bon (voir pièce jointe N°2). 
 
 

• 3. Ateliers Pêche et Nature ; 

Un premier APN a eu lieu en Avril-Mai avec trois inscrits et c’est très bien déroulé. Merci aux bénévoles 
présents pour accompagner les jeunes dans leur apprentissage.  
L’école de pêche est programmée les mercredis entre Mai et Juin (5 inscrits à ce jour).  
Le forum des associations est programmé le 13 Septembre 2025 et Baptiste devrait y participer. Une 
réunion à ce sujet est prévue le 09 Juillet 2025 à Déomas. 
 
 

• 4. Déversements ; 

Le déversement du 19 Avril a dû être annulé compte tenu de la météo et est décalé au 28 Avril (avec 
participation des jeunes des APN) et se fera avec des truites Arc-en-Ciel de Riotord. 
La question du déversement a suscité un long débat au cours de ce Conseil d’Administration. La question 
d’arriver à trouver des truites « qui tiennent » est au cœur du débat. 
 
 

• 5. Actions terrain - commission entretien des parcours ; 

Une grosse intervention a eu lieu sur le site de Galléliaure afin d’évacuer, avec l’aide de Monsieur Jouve, 
les nombreux débris et autres barbelés qui se trouvaient sur les parcelles. 
Une nouvelle journée de nettoyage par la commune d’Annonay sera programmée le 19 ou 20 Mai. 
L’équipe rivière du Syndicat des Trois Rivières a commencé le chantier sur le site de Gardache sur la 
Deume. Il faudrait donc programmer une future journée bénévole sur ce secteur. 
 
 

• 6. Déménagement du local de Bernaudin ; 

La mairie d’Annonay souhaite utiliser le bâtiment de Bernaudin (lieu de notre siège social) afin de faire la 
maison des syndicats. La mairie nous propose un local au Zodiac à la Maison des Sports (Ecole Jean 
Moulin, 4 rue Emile Bouschon). Nous devons donc statuer sur le déménagement à cette adresse. 
Le Conseil d’Administration a approuvé ce changement. 

→ Vote approuvé à l’unanimité des voix, avec demande de maintien de la boite aux lettres à 
Bernaudin. 
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• 7. Travaux cabane de Serrières ; 

Suite au diagnostic qui a été effectué, il s’avère que le toit mais aussi la colle du carrelage utilisé pour le 
dessus du bar contiennent de l’amiante. 
Les travaux de remplacement de la toiture pourront être effectués par nos soins. 
En revanche, il faudra faire appel à une entreprise spécialisée pour les joints de carrelage du bar afin de 
respecter la règlementation. 
Patrick va se renseigner pour faire des devis auprès de différentes entreprises. 
 
 

• 8. Troc Pêche 2025 ; 

Le Conseil d’Administration avait déjà validé le renouvellement de cette manifestation. La quatrième 
édition du Troc Pêche 2025 aura donc lieu le samedi 22 Novembre 2025 à Sarras (même salle que l’année 
dernière). 
Didier est en attente de la validation de la mairie de Sarras pour la réservation de la salle. 
Nous repartirons sur les mêmes bases que l’année dernière, au niveau communication, tarifs et 
organisation générale. 
 
 

• 9. Club pêche au coup ; 

Le concours de pêche au coup retraités est programmé pour le 14 Juin. Joann doit faire parvenir à la 
mairie de Serrières les documents administratifs. 
 
 

• 10. Club mouche ; 

Le club mouche a organisé une séance avec la venue de Valentin BERNARD, pour une session spécifique 
sur la pêche au streamers. Des cours de lancers avec Laurent THIVOLLE et Sébastien CHARMETANT sont 
également programmés. L’animation de découverte des macro-invertébrés est programmée le 13 Mai. 
Le club mouche nous fait remonter les soucis qu’ils ont avec le vidéoprojecteur, qu’il faudra changer 
prochainement. 
 
 

• 11. Informations Fédération ; 

- Le Congrès départemental est prévu le 27 Avril à Aubenas. 
- La fédération a enregistré une suppression des aides financières de la Région Auvergne 

Rhône-Alpes d’un montant de 100 000€. Cette suppression fait suite aux deux dossiers du Barrage 
des Collanges  sur l’Eyrieux et du seuil de la Tourasse (sur les communes de Rosières et Joyeuse). 
Le dossier de demande de subvention est revenu « ajourné » à la Fédération. 

- Une commission de bassin est programmée le 11 Avril 2025 à Tournon-sur-Rhône en vue de 
l’élaboration des Plans de Gestion piscicoles (PGP). 

- Une manifestation sur le sujet des cormorans est à venir… 
- Des pêches électriques sont programmée en Mai Juin et auront pour but connaitre l’été des 

ressources piscicoles après les dernières crues. 
- Des travaux sur la Basse Cance au niveau de Font Besset vont débuter en Septembre 

prochain (fin avant le 15 Octobre) et seront réalisées par l’entreprise Duranton. 
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• 12. Points divers ; 

Le challenge float tube aura lieu le dimanche 21 Septembre 2025 à Serrières. Les démarches 

administratives sont en cours. 

 

 

• 13. Dates du prochain conseil d’administration ; 

La date du prochain Conseil d’Administration a été arrêtée au jeudi 04 Septembre 2025 à 19h00 au local 
ACKC de Fontanes. 
 

 

• 14. Tour de table. 

RAS 
 
 
 
 
 

DE ANGELIS Frédéric SASTRE Jérémie 
Président Secrétaire 

 
 
DATE D’APPROBATION :  





Catégorie Réalisé
Prévisionnel 

2025
Commentaire prévisionnel Commentaire suivi 2025 Catégorie Réalisé

Prévisionnel 

2025
Commentaire prévisionnel 

Travaux d'entretien et 

réparations
108,98 2300

Moins facture MFR Mondy de 900 euros 

exercice 2024
Produits ex 2024 -5090,80

Ristourne cartes de 

pêche
314 430 Vente cartes de pêche 11980,00 17900 Baisse estimée globale 8%

Paiement cotis. et taxes Revenus divers 11650,00 200

Lots et médailles 0 150 Lot enduro Sun Carpe
Subvention Fédération 

07  - FNPF  
900,00 4500

APN - Garderie - Renouvellement 

matériel 

Lots et baux de pêche 454 500,00
Subvention Fédération 

salarié  
400 6500

Nouveau mode de gestion salarié via 

la SASU

Frais postaux et 

télécoms
50,04 50 Gain financier 1300

Frais occasionnés par 

alevinages
0 300 Autres subvention 4480,85 2000 Montage dossiers par salarié EPDLE

Frais de garderie 1532,1 1700 Indemnité 3 gardes + 3 permis offerts Animations revenu 0,00 7500

Challenge Float-tube, augmentation 

des APN, Troc pêche, animations 

scolaires

Frais de déversement de 

poissons
6148,02 10500

nouveauté 2024 : étalement des 

déversement de TAEC adultes
TOTAL 24320,05 39900,00 Challenge Float-tube, APN, Troc pêche

Frais de déplacement 44,8 90

Frais de carte 0 0

Frais bancaires 54,45 140 Abt banque à distance

Fournitures et matériel 

d'entretien
162,92 500

Dotations école de 

pêche
200 4000

Autres achats 271,2 500

Assurances 154,75 250 Plus Assurance véhicule

Abonnement 

communications
298,2 600

Animations 0 8000

Fournitures bureau 173,03 500

A.G. et autres 

manifestation
374,72 1000 Moins facture SuperU 2024 de 26,12

Autres charges externes 94 400

Amortissement 450 450 Prévisonnel 2025

Provisions achat matériel

Salaire EPDLE 1945,31 moins salaire décembre 2024

Indemnités kms EPDLE 326,99
moins facture décembre 2024 de 117,86 

Euros

Autres frais salarié 6447,24 13000
base utilisation 65 jours en 2025 avec 

gestion par SASU

Charges à recevoir 2025
charges 2024 FNP sont déduites 

(926,12 euros)

TOTAL 19604,75 45360,00

Réalisé 2025 4715,3 Prévisionnel 

2024

-5 460,00 €

AAPPMA LA GAULE ANNONEENNE (Suivi budget avec point cartes de pêche au 15 avril 2025 )

DEPENSES RECETTES
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